
Zeitschrift: Bulletin mensuel de la Chambre de commerce suisse en France

Herausgeber: Chambre de commerce suisse en France

Band: - (1922)

Heft: 28

Artikel: Estampillage de titres

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-889642

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 10.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-889642
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


74 CHAMBRE DE COMMERCE SUISSE ER FRANCE

Elle devra fixer le lieu de l'arbitrage, le délai
de prononcé de la sentence et pourra étendre
ce délai suivant les circonstances.

Le principe de la gratuité des fonctions
d'arbitres a été maintenu, mais on y a apporté cette
réserve que des honoraires seront prévus pour
eux dans les cas où la coutume veut qu'ils
soient rétribués. En outre, les arbitres ont la
faculté de prendre des consultations légales ou
techniques. Les décisions des arbitres ne. pourront

être communiquées aux parties qu'après
que celles-ci auront payé les frais et dépens de
l'arbitrage.

Enfin, toutes les communications entre la
Cour, les arbitres et les parties devront passer
par l'intermédiaire des Comités Nationaux
intéressés ou des membres actifs de la Chambre
lorsqu'il n'existe pas de Comité National.

Ce Règlement est dès maintenant en
application. En effet, le Comité exécutif de la Cour
d'Arbitrage s'est réuni ie 24 juillet dernier et
a pris les décisions que lui réserve le Règlement

en ce qui concerne un litige qui vient
d'être soumis à la Chambre de Commerce
Internationale.

Section « A ». — En cas de conflit au sujet
de l'interprétation ou de l'exécution d'un contrat

ou d'un litige survenant entre hommes
d'affaires appartenant à des pays différents,
l'une quelconque des parties peut demander les
bons offices de la Commission Administrative
de la Chambre de Commerce Internationale,
afin que l'on puisse arriver à un règlement par
conciliation, grâce à un accord réciproque
auquel permettront d'aboutir les suggestions
amicales de la Commission, après examen des
points litigieux.

En pareil cas, la partie qui désire obtenir
l'intervention de la Chambre de Commerce
Internationale la peut solliciter par écrit, par
l'entremise de son Comité National, en joignant
à sa demande copie du contrat en question et
de tous documents écrits ayant trait à l'affaire.

Sections « B » et « C ». — Toute partie qui
désire avoir recours à l'arbitrage adressera une
demande par l'intermédiaire de son Comité
National, ou s'il n'existe pas de Comité National,

par l'intermédiaire d'un membre actif de
la Chambre Internationale. La demande
contiendra les renseignements suivants :

a) Nom, prénoms et adresse des parties ;

b) Copie du contrat entre les parties, ou,
dans les cas où il n'existe point de contrat
formel, toutes les données nécessaires pour
établir clairement les termes de l'affaire dont il
s'agit (objet, date et lieu de la conclusion, copie
de la correspondance, etc...) ;

c) Court exposé des prétentions de la partie
demanderesse.

Nous nous tenons à la disposition de nos
lecteurs pour leur faire parvenir le texte du Règlement

de Conciliation et d'Arbitrage que la
Chambre de Commerce Internationale vient de
faire publier.

TRAITES DE COMMERCE

Convention commerciale entre la France et
la Pologne. — Un décret du 19 juin 1922
publie et met en application, à titre provisoire,
la convention commerciale entre la France et
la Pologne, signée à Paris, le 6 février 1922,
cette convention sera insérée au Journal Officiel

et entrera immédiatement en application
en attendant son approbation par le Sénat et

la Chambre des Députés.
La convention est conclue pour un an, ce

délai commençant à courir à partir de la date
de la mise en vigueur ; elle sera prorogée par
voie de tacite reconduction et par périodes
trimestrielles, si elle n'est pas dénoncée par
une des parties contractantes six mois au moins
avant l'expiration de la première période
trimestrielle ultérieure.

Voir à ce sujet l'article que nous avons fait
paraître dans notre bulletin de juillet, sur la
Convention entre la Suisse et la Pologne.

ESTAMPILLAGE DE TITRES

La Légation de Suisse nous prie de porter à

la connaissance de nos membres que la
Commission d'estampillage cle la Rente d'Etat
Roumain en Belgique, siégeant à Bruxelles, estampille

également les titres appartenant à des
ressortissants suisses domiciliés en France.

COURS DU CHANGE
ENTRE LA SUISSE ET LA FRANCE

pendant le mois d'Août 1922
Franc Suisse

à Paris

1er août 231,75
10 — 238,50
21 — 238,75
31 — 249,75

Franc Français
à Genève

41,79
41,35
40,20
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